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COUR DES COMPTES ET JOUR FÉRIÉ :

L’ADEHPA MAINTIENT SON ANALYSE SUR LA VIGILANCE

ET LES BESOINS À FINANCER

* Dans son exercice de vérification des comptes, la Cour donne acte d’une gestion saine et sincère par la CNSA (Caisse Nationale de Solidarité Autonomie) des fonds qu’elle a gérés, ce dont l’ADEHPA, qui siège au Conseil de la Caisse, n’a jamais douté.

La Cour des comptes confirme que les inquiétudes de l’ADEHPA sur des économies potentielles réalisées par certains financeurs n’étaient pas, a priori, infondées, puisqu’elle les a partagées. Après analyse, elle conclut que ces économies de substitution n’ont pas eu lieu de façon massive (même si elle en relève quelques unes et même si l’ADEHPA pense qu’une étude plus spécifique sur 2004 et 2005 pris séparément aurait pu conduire à une mise en perspective différente). Ajoutons que si elles ne sont pas massives, certaines substitutions sont très fortes sur un plan symbolique : ainsi on sait aujourd’hui que l’Etat n’a pas payé 1 centime de la climatisation des Maisons de retraite, puisqu’il en a fait peser la charge sur les résidents, les familles, les Départements, la CNAM et….la CNSA !

L’ADEHPA partage donc l’opinion du Premier Président, Philippe SEGUIN, quant à la nécessaire vigilance pour l’avenir.

* Pour le reste, la Cour n’était pas dans une analyse des politiques publiques. Elle n’avait donc pas à se prononcer sur le vice de construction majeur du jour férié qui supporte, avec un seul financement, 2 plans différents (celui pour les personnes handicapées, et celui pour les personnes âgées), et a financé un dispositif prévu antérieurement, l’APA.

L’ADEHPA maintient donc ses demandes pour un meilleur accompagnement des personnes âgées fragilisées à domicile comme en établissement ; sur ce point elle rejoint totalement la Cour qui, dans son rapport de 2005, mettait en évidence l’insuffisance des politiques publiques dans notre pays depuis de très nombreuses années.
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